
Le développement durable est un mode de développement qui répond aux besoins des générations présentes, à
commencer par les plus démunis, sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » (rapport 

Brundtland – Nations Unies 1987).
Il se situe au carrefour du développement économique, du progrès social et de la préservation de l’environnement.

Charte
pour l‛environnement 
et le développement 

durable

LEGTA MANCY
un lycée éco-citoyen

La loi constitutionnelle n°2005-205 du 1er mars 2005 
définit solennellement les droits et les devoirs 
fondamentaux de la protection de l’environnement :
Article 1 – Chacun a le droit de vivre dans un 
environnement équilibré et respectueux de la santé.
Article 2 – Toute personne a le devoir de prendre part à
la préservation et à l’amélioration de l’environnement.
Article 3 – Toute personne doit, dans les conditions 
définies par la loi, prévenir les atteintes qu’elle est 
susceptible de porter à l’environnement ou, à défaut, en 
limiter les conséquences.
Article 4 – Toute personne doit contribuer à la réparation 
des dommages qu’elle cause à l’environnement, dans 
les conditions définies par la loi.
Article 6 – Les politiques publiques doivent promouvoir 
un développement durable. A cet effet, elles concilient la 
protection et la mise en valeur de l’environnement, le 
développement économique et le progrès social.
Article 8 – L’éducation et la formation à l’environnement 
doivent contribuer à l’exercice des droits et devoirs 
définis par la présente Charte (…)

Préambule :
La charte pour l’environnement du LEGTA Lons-le-Saunier Mancy vise à engager 
les acteurs du Lycée dans une démarche du développement durable qui intègre 
les problèmes liés à l’environnement, à l’éducation, à la santé et au risque, à la 
citoyenneté et plus généralement au développement solidaire.
Cette charte vise à développer la sensibilité, l’initiative, la créativité et la 
responsabilité de chaque acteur du lycée dans le contexte développement 
durable.

Article 1 : Chaque acteur dans ses pratiques quotidiennes aura la volonté
d’économiser les ressources mises à sa disposition en évitant le gaspillage, 
en développant des ressources écologiques et en favorisant les transports 
alternatifs.

Article 2 : Chaque acteur bénéficiera d’une formation de sensibilisation et 
d’éducation à des comportements citoyens et écologiques pour favoriser la 
transmission de valeurs éco-citoyennes.

Article 3 : Chaque acteur s’engage à reconnaître l’existence et les limites
de la Réserve Naturelle Régionale de la côte de Mancy et à ne porter atteinte 
en aucune façon à son patrimoine.

Article 4 : L’évaluation de l’engagement de chacun au développement 
durable se fera à trois niveaux :
-la présence d’une brigade verte constituée par les différents usagers du Lycée 
pointera les élèments favorables ou défavorables au développement durable.
-un temps collectif permettra de renseigner les indicateurs de développement 
durable et d’imaginer des perspectives.
-un temps individuel permettra d’afficher ses progrès dans le développement 
durable et ses suggestions.
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